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SUGGESTIONS

La commission du développement régional invite la commission de l'industrie, de la 
recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution 
qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. pense qu'une meilleure gouvernance du marché unique offre d'énormes possibilités 
pour le commerce, les investissements et l'utilisation de la main-d'œuvre et pourrait 
améliorer significativement les perspectives de croissance locale et régionale;

2. signale que les acteurs locaux et régionaux accomplissent de nombreuses tâches qui 
sont touchées par la législation de l'UE sur le marché unique, en particulier dans le 
domaine des marchés publics, des aides d'État, des services d'intérêt économique 
général et des concessions;

3. souligne que le principe de l'autonomie locale et régionale, expressément reconnu dans 
le traité de Lisbonne, ainsi que les principes de subsidiarité et de proportionnalité, 
doivent être les pierres angulaires de toute évolution des politiques au sein du marché 
unique;

4. recommande que les pouvoirs locaux et régionaux et leurs associations faitières dans 
tous les États membres soient invités à formuler des suggestions quant à la meilleure 
manière de parvenir à la pleine réalisation du marché unique et que toutes les 
institutions publiques soient encouragées à mettre en place un processus de 
consultation publique et de discussion à cette fin;

5. recommande que la Commission, en plus des procédures de consultation et de 
l'encouragement d'un dialogue avec les pouvoirs locaux et régionaux qui doivent 
mettre la législation de l'UE en œuvre, réalise des études d'impact territorial 
approfondies donnant des arguments convaincants en faveur de la nécessité d'une 
réglementation du marché unique avant l'adoption de toute proposition législative;

6. fait remarquer que des services d'intérêt général de bonne qualité et accessibles sont 
essentiels pour les communautés locales et que, la prestation de services publics 
locaux et régionaux étant importante pour la cohésion économique, sociale et 
territoriale, il faudrait dès lors mieux tenir compte du potentiel et des intérêts des 
pouvoirs locaux et régionaux dans le cadre du développement du marché unique;

7. insiste sur le fait que la gouvernance du marché unique doit être structurellement liée à 
la politique de cohésion et aux principales priorités de l'Union, en particulier celles de 
la stratégie Europe 2020; propose que soient conclus des pactes territoriaux, selon 
lesquels les pouvoirs locaux et régionaux concentreraient leurs activités et leurs 
financements sur le renforcement du marché unique, conformément à la stratégie 
Europe 2020 et aux initiatives phares;

8. pense que la politique de cohésion peut permettre d'assurer une convergence plus 
rapide grâce à l'intégration et à une meilleure connectivité au sein du marché unique; à 
cette fin, cette politique devrait continuer de se concentrer sur la correction des 
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défaillances du marché et veiller à ce que les régions exploitent pleinement leur 
potentiel de développement dans le cadre de l'intégration économique européenne;

9. considère que toute clause de conditionnalité pour l'octroi de fonds structurels visant à 
récompenser les États membres qui transposent les directives sur le marché unique 
avec le plus de discipline est peu souhaitable et croit que faire miroiter un soutien 
financier de l'UE pour inciter à la transposition des règles du marché unique dans les 
temps serait inéquitable.


